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Présentation de la décision

Résumé

Aux termes de la pre śente de ćision, l’Autorite  ́de la concurrence (ci-apre s̀ «

l’Autorite  ́»), saisie par le ministre de l’e ćonomie sur la base d’un rapport

d’enque t̂e de la Brigade interre ǵionale d’enque t̂es de concurrence (BIEC) de

Antilles-Guyane, sanctionne la socie t́e  ́Contro l̂e Technique Poids Lourds -

Antilles Guyane (ci-apre s̀ « CTPL-AG »), pour avoir abuse  ́de sa position

dominante sur le marche  ́du contro l̂e technique des poids lourds en

Guadeloupe entre 2013 et 2018, en mettant en place deux pratiques contraires à

l’article L. 420-2 du code de commerce.

En premier lieu, la socie t́e  ́CTPL-AG s’est rendue responsable d’un ensemble

de pratiques discriminatoires a  ̀l’e ǵard des socie t́e ś actives sur le marché

connexe de la pre śentation au contro l̂e technique des poids lourds en

Guadeloupe. Sur ce marche ,́ sont, par exemple, actives des entreprises qui

exercent une activite  ́de contro l̂e des syste m̀es embarque ś des poids lourds,

et qui peuvent e ǵalement, a  ̀la suite de ces contro l̂es, pre śenter ceux-ci au

contro l̂e technique, au nom de leurs clients. La socie t́e  ́CTPL-AG a favorise ,́

sur ce marche ,́ la socie t́e  ́Standard Tachy Achilles-Guyane (ci-apre s̀ « STAG »),
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sa socie t́e  ́sœur, en lui consentant des prix, des de ĺais de paiement et de

rendez-vous et des modalite ś de facturation plus favorables qu’a  ̀ses

concurrents. Ces diffe ŕences de traitement, qui constituaient pour les

entreprises concurrentes de STAG un de śavantage, e t́aient de nature à

affecter leur position concurrentielle.

En second lieu, la socie t́e  ́CTPL-AG s’est appuye é sur sa position dominante

pour pratiquer des tarifs excessifs sur ses prestations de contro l̂e technique des

poids lourds, sans rapport raisonnable avec leur valeur e ćonomique, tarifs

qu’elle n’aurait pas pu pratiquer sur un marche  ́concurrentiel. La disproportion

manifeste entre les tarifs et les cou t̂s a e t́e  ́de ḿontre é par l’e v́olution du

niveau des tarifs et l’ampleur des marges re álise és par la socie t́e  ́CTPL-AG sur

la pe ŕiode.

Aucune justification objective n’a pu e t̂re apporte é par la socie t́e  ́a  ̀ces deux

pratiques.

La socie t́e  ́CTPL-AG a sollicite  ́de l’Autorite  ́le be ńe f́ice de la proce d́ure de

transaction en application des dispositions du III de l’article L. 464-2 du code de

commerce. Sa mise en œuvre a donne  ́lieu a  ̀l’e t́ablissement d’un proce s̀-

verbal de transaction, signe  ́avec le rapporteur ge ńe ŕal adjoint, fixant le

montant maximal et le montant minimal de la sanction pe ćuniaire qui pourrait ê

tre inflige é par l’Autorite .́

L’Autorite ,́ apre s̀ avoir examine  ́l’ensemble des faits du dossier, a estime  ́qu’il y

avait lieu de prononcer une sanction de 25 000 euros, ce montant e t́ant compris

dans la fourchette figurant dans le proce s̀-verbal de transaction.
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